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Résumé 
 
La lutte contre la pauvreté sera à n'en point douter le principal enjeu pour le troisième 
millénaire. Mais auparavant, ce fléau, puisqu'il s'agit bien d'un fléau, doit être identifié et 
connu dans toutes ses dimensions. Le PNUD4

 en 1997 avait eu le mérite de tenter de 
répondre à cette grande interrogation pour le Bénin. Ses résultats avaient permis de 
catégoriser les ménages urbains en trois classes: les pauvres, les vulnérables et les non-
pauvres. Mais qui en fait sont-ils exactement? Comment les identifier dans la société? C'est à 
ces interrogations ainsi que celles sur les déterminants de l'inégalité au Bénin que la présente 
étude intitulée '' Profil de pauvreté et d'Inégalité au Bénin'' a essayé de répondre à son tour. 
Les données qui ont servi à l'étude sont celles de l'Elam 5 et 6.  
Pour répondre à ces questions, nous faisons usage d'un certain nombre d'outils statistiques et 
analytiques. Plusieurs de ces outils n'ont jusqu'à maintenant été peu ou pas utilisés dans les 
pays en voie de développement. Ainsi, nous nous servons de courbes de densité et de 
régression non-paramétriques pour décrire la répartition du bien-être. Les inégalités dans la 
répartition de la consommation sont analysées à l'aide de l'indice de Gini, de l'indice 
d'Atkinson et des courbes de Lorenz. La pauvreté est mesurée en utilisant les indices FGT, 
les courbes CPG, ainsi que les courbes de dominance stochastique.  
Les différents groupes qui ont fait l'objet d'analyse dans la présente étude sont: 

•  les ménages ayant des nombres d'adultes différents ( ménages de 1, 2, 3, 4-5, 6 et plus 
d'adultes) 

•  les catégories socio-professionnelles (les exploitants agricoles, les exploitants 
agricoles et les salariés) 

•  les ménages résidant dans les villes de Cotonou, Porto-Novo, Abomey-Bohicon et 
Parakou 

•  les ménages de tailles différentes (ménages de taille 1, 2, 3-4, 5-7, 8 et plus)  
Les résultats montrent que l'inégalité est plus prononcée au niveau: 

•  des ménages de trois adultes 
•  de la ville de Cotonou 
•  des salariés 
•  des ménages de 3 et quatre personnes.  

Au niveau des catégories socio-professionnelles, ce sont les agriculteurs qui sont les plus 
touchés par la pauvreté. Au niveau de la région de résidence, ce sont les ménages de la ville 
de Parakou qui sont touchés par la pauvreté. Au niveau de la catégorie du nombre d'adultes 
dans le ménage, ce sont les ménages comprenant un grand nombre d'adultes qui sont 
beaucoup plus touchés. Enfin au niveau de la catégorie nombre de personnes dans le ménage, 
ce sont les ménages de grande taille qui sont touchés davantage par la pauvreté. 
 
 
Mots-clés : Pauvreté, inégalité et bien-être social 
 
Numéros JEL : D33, I32 
                                                 
4 Manuel de la pauvreté, Applications au Bénin (1997) 
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RESUMÉ

La lutte contre la pauvreté sera à n'en point douter le principal enjeu pour le
troisième millénaire. Mais auparavant, ce fléau, puisqu'il s'agit bien d'un fléau, doit être
identifié et connu dans toutes ses dimensions. Le PNUD4 en 1997 avait eu le mérite de
tenter de répondre à cette grande interrogation pour le Bénin. Ses résultats avaient permis
de catégoriser les ménages urbains en trois classes:  les pauvres, les vulnérables et les
non-pauvres. Mais qui en fait sont-ils exactement? Comment les identifier dans la
société? C'est  à ces interrogations ainsi que celles sur les déterminants de l'inégalité au
Bénin que la  présente étude intitulée '' Profil de pauvreté et d'Inégalité au Bénin'' a essayé
de répondre à son tour. Les données qui ont servi à l'étude sont celles de l'Elam 5 et 6.

Pour répondre à ces questions, nous faisons usage d'un certain nombre d'outils
statistiques et analytiques. Plusieurs de ces outils n'ont jusqu'à maintenant été peu ou pas
utili sés dans les pays en voie de développement. Ainsi, nous nous servons de courbes de
densité et de régression non-paramétriques pour décrire la répartition du bien-être. Les
inégalités dans la répartition de la consommation sont analysées à l'aide de l'indice de
Gini, de l'indice d'Atkinson et des courbes de Lorenz. La pauvreté est mesurée en
utili sant les indices FGT, les courbes CPG, ainsi que les courbes de dominance
stochastique.

Les différents groupes qui ont fait l 'objet d'analyse dans la présente étude sont:
•  les ménages ayant des nombres d'adultes différents ( ménages  de 1, 2, 3, 4-5, 6 et

plus d'adultes)
•  les catégories socio-professionnelles (les exploitants agricoles, les exploitants

agricoles et les salariés)
•  les ménages résidant dans les vill es de Cotonou, Porto-Novo,  Abomey-Bohicon et

Parakou
•  les ménages de taill es différentes (ménages de taill e 1, 2, 3-4, 5-7,  8 et plus)

Les résultats montrent que l'inégalité est plus prononcée au niveau:
•  des ménages de trois adultes
•  de la vill e de Cotonou
•  des salariés
•  des ménages de 3 et quatre personnes.

Au niveau des catégories socio-professionnelles, ce sont les agriculteurs qui sont les
plus touchés par la pauvreté. Au niveau de la région de résidence, ce sont les ménages de
la  vill e de Parakou qui sont touchés par la pauvreté. Au niveau de la catégorie du nombre
d'adultes dans le ménage, ce sont les ménages  comprenant un grand nombre d'adultes qui
sont beaucoup plus touchés. Enfin au niveau de la catégorie nombre de personnes dans le
ménage, ce sont les ménages de grande taill e qui sont touchés davantage par la pauvreté.

                                                          
4 Manuel d'analyse de la pauvreté, Applications au Bénin (1997)
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1. Introduction

Comme tous les pays de la sous-région ouest-africaine, le Bénin a connu, à partir

des années 1987 une grave crise économique se traduisant par la détérioration des termes

de l'échange couplée à de graves déséquili bres budgétaires. Cette situation a entraîné une

crise de la balance des paiements qui s'est traduite par une accumulation de dettes et

d'arriérés de paiements, générant une instabili té financière et sociale qui a secoué le pays et

qui a conduit à la tenue de la Conférence Nationale de février 1990.

Dès lors, une transformation radicale du système politi que et économique a été

préconisée et mise en place. Dans le secteur rural, deux transformations successives

importantes sont intervenues dès le début de l'année 1990  et sont:

-  la réorientation de la stratégie du secteur rural avec l'élaboration d'une lettre de politi que

de développement rural (LPDR) ;

-  la restructuration des institutions publiques.

 

 Cette nouvelle stratégie qui s'inscrit dans le cadre des mesures du Programme

d'Ajustement Structurel a bénéficié de l'appui des partenaires au développement. Elle se

veut la traduction d'un consensus entre le gouvernement, les partenaires au développement,

les producteurs ruraux et les opérateurs économiques privés. Parmi les options retenues, on

peut citer les principales à savoir :

- la redéfinition du rôle de l'Etat ;

- l'amélioration de l'eff icacité de son intervention  et la réduction de son coût ;

- l'amélioration des services et des infrastructures auxquels les populations rurales

ont accès ;

- l'accroissement des recettes d'exportation afin de compenser la faiblesse du

marché intérieur par une amélioration de la compétitivité des produits béninois

et une diversification des exportations ;
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- la lutte contre l'insécurité alimentaire et nutritionnelle dans les zones

géographiques à risque et pendant les périodes  les plus vulnérables ;

- la garantie de la pérennité du patrimoine économique national.

 

 Dans la pratique, les aspects les plus visibles sont la réduction du coût de

l'intervention de l'Etat avec la réduction du personnel d'encadrement du monde rural et le

transfert d'un certain nombre de fonctions précédemment assurées par le secteur public aux

privés. Il s'agit là bien sûr d'un bouleversement qui n'est  pas sans conséquence sur les

conditions de vie quotidienne des populations rurales. Ceci n'a certainement pas échappé à

l'Etat qui, parallèlement à la mise en œuvre des programmes d'ajustement structurel en

collaboration avec les agences d'aide, a accordé une attention particulière à la lutte contre la

pauvreté à travers l’approche Dimension Sociale du Développement (DSD). La définition

des interventions dans le cadre de cette approche a nécessité la production des

connaissances sur les conditions de vie en milieu rural, connaissances qui n'existaient

guère, d'où un besoin pour les enquêtes à l'échelle nationale sur les conditions de vie et la

pauvreté. La présente étude s'inscrit dans cette dynamique et permettra de mieux

comprendre les traits marquants de l’ inégali té et de la pauvreté au Bénin. Elle se veut être

un complément des études menées sur la pauvreté par le PNUD  en collaboration avec

l'INSAE et le MDR en 1995 et 1996.

 

 A la suite de l’ introduction, nous présenterons successivement la problématique, les

objectifs de l'étude, la revue de lit térature, la méthodologie, les résultats sur l’analyse  de

l’ inégalité puis de la pauvreté et enfin une conclusion débouchant sur les perspectives

futures de recherche.
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 2. Problématique

 Depuis 1960 plusieurs plans de développement ont été élaborés pour l'économie

béninoise et chacun d'eux a accordé une attention particulière au secteur rural. Au nombre

des mesures importantes qui ont été prises à cette époque pour favoriser le développement

du secteur rural, on distingue :

- la diversification des cultures industrielles afin de rendre moins vulnérables une

économie reposant essentiellement sur les produits du palmier à huile ;

- l'accroissement des rendements plutôt qu'une extension des surfaces cultivées

qui aurait des conséquences désastreuses  sur le climat et les sols ;

- la disparition des déséquil ibres régionaux ou sectoriels dangereux pour l'unité

nationale.

La fin des années 1980 a révélé les insuff isances d’un tel développement. Il en est

résulté une accentuation de la pauvreté rurale, une mauvaise gestion des projets et

programmes du secteur rural. L'ineff icacité des interventions de l’Etat  était à  l’origine du

faible  développement rural. En vue de lever ces insuff isances, l'Etat a eu recours aux

Programmes d'Ajustement  Structurel en 1989. Une nouvelle stratégie  du secteur rural

reposant sur le désengagement de l'Etat et  la responsabilisation du secteur privé et des

organisations paysannes a été mise au point.

L'application de ces mesures dès 1990 a conduit au licenciement  du personnel des

entreprises publiques en  faillite. De même, un programme d'incitation aux départs

volontaires de la fonction publique  a été exécuté et près de 10.000  fonctionnaires sont

sortis effectivement du personnel de l’Etat.

Les transformations économiques et sociales qui en ont résulté ont eu des effets

considérables sur le bien-être de la population. Ainsi, à partir de 1990, l'évolution de la

pauvreté était attribuée au Programme d'Ajustement Structurel. La dévaluation

intervenue en 1994 semble avoir  aggravé les effets des politi ques antérieures liées au

PAS. Cette évolution a conduit le gouvernement béninois et ses partenaires au
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développement à se préoccuper de plus en plus des groupes vulnérables et des plus

démunis de la société.

Au Bénin, des études ont été menées pour apprécier le profil de pauvreté. Si ces

études permettent d'avoir une idée de l'ampleur du phénomène dans les différentes régions et

la perception qu'en ont les populations concernées, elles ne permettent pas d’apprécier

l'impact des différentes politiques (PAS et DSA) sur la pauvreté et sur l'inégalité. Plusieurs

questions demeurent alors sans réponse : Quel est l'impact des départs volontaires de la

fonction publique sur le bien-être des ménages concernés ? Quel est l'impact de la

libéralisation  sur la pauvreté rurale et urbaine ? Sur quelles variables peut-on agir si on vise

la réduction de la pauvreté rurale? Les poli tiques économiques ont-elles les mêmes effets sur

les  différentes catégories socio-professionnelles, sur les ménages de taill es différentes, ou

sur les différentes villes ? Voilà autant de questions auxquelles seules des études poussées et

dynamiques du profil de pauvreté et d'inégalité au Bénin peuvent répondre.

3. Objectifs

L'objectif principal de cette étude est de réaliser une analyse plus approfondie de la

pauvreté et de l’ inégalité au Bénin. Plus spécifiquement l'étude vise  à :

a) Analyser les inégalités dans la répartition de la consommation en milieu urbain au

Bénin, et cela selon les différentes catégories socio-économiques qui caractérisent la

population;

b) Analyser de façon approfondie le profil de pauvreté en mili eu urbain au Bénin en

identifiant les groupes socio-économiques qui contribuent le plus à la pauvreté;

c) Analyser le profil de pauvreté en milieu urbain au Bénin selon la structure des ménages;

d) Tirer des leçons, à partir des résultats produits et faire des recommandations qui

pourront contribuer à réduire l'incidence de la pauvreté.
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4.  Revue de li ttérature

Dans le cadre du projet sur la Dimension Sociale de l’Ajustement (DSA), des

études ont été réalisées en vue de suivre le niveau  de bien-être des ménages. Ces études

ont été conduites par l’ Institut National de la Statistique et de l’Analyse Économique

(INSAE) et le Ministère du Développement Rural (MDR) avec l’appui technique et

financier du PNUD, mais aussi par d'autres chercheurs béninois ou étrangers. La présente

revue expose les études et enquêtes les plus marquantes à travers leurs objectifs,

méthodologies et leurs principaux résultats.

4.1. L’enquête de l’ INSAE sur la perception des dimensions de la pauvreté,

            du  bien-être et de la r ichesse.

L’enquête a été conduite par l'INSAE suivant la même approche méthodologique

en milieu rural qu’en milieu urbain. Le volet rural a démarré en 1993 et ses résultats

définiti fs ont été publiés en juill et 1995. Le volet urbain s’est déroulé au cours de l’année

1996 et ses résultats ont été rendus publics en novembre 1996. D’une manière générale,

cette opération vise à identifier et à pondérer les dimensions du bien-être, de la pauvreté

et de la richesse au Bénin ainsi que les éléments qui sont susceptibles d’améliorer le

niveau de bien-être des populations des zones vulnérables et défavorisées. Elle constitue,

par aill eurs, une étape préparatoire destinée à fournir des analyses qualitatives nécessaires

pour l’établissement du profil de la pauvreté rurale et urbaine. Les objectifs visés étaient:

- Identifier les principales dimensions du bien-être, de la pauvreté et de la

richesse telles que perçues par les groupes vulnérables et défavorisés;

- Vérifier l’homogénéité du classement de ces dimensions entre les zones

retenues et pour les différentes catégories socio-économiques (pauvres, très

pauvres et vulnérables);

- Fournir des indications sur les domaines d’ intervention à privilégier dans le

cadre des programmes de lutte contre la pauvreté.

 



13

 Sur le plan conceptuel, cette étude s’ inscrit partiellement dans le courant

“welfariste” dans la mesure où elle est basée sur les perceptions individuelles et

collectives de la population urbaine. Par aill eurs, elle privilégie une vision de la pauvreté

relative puisque les répondants pouvaient choisir les dimensions (absolues et relatives) du

bien-être, de la pauvreté et de la richesse qui conviennent le mieux à leur situation au

moment de l’étude. L'étude a permis d'analyser deux grands groupes de variables que

sont: les dimensions du bien-être, de la pauvreté et de la richesse et les facteurs

d’amélioration du bien-être. Cette étude n’a généré que des séries transversales avec

essentiellement des variables qualitatives.

 

 Les dimensions du bien-être, de la pauvreté et de la richesse ont été déterminées

grâce à deux méthodes: le “Focus Group” et le “Vote Individuel Pondéré”. Pour la

section urbaine , les enquêtes se sont déroulées dans 4 zones urbaines représentatives du

Bénin . L’analyse des fréquences a permis d’établi r un classement ordinal des dimensions

du bien-être, de la pauvreté et de la richesse de même que les facteurs d’amélioration du

bien-être perçus par les répondants. De même, des tests de corrélation de rangs de

Spearman ont été conduits afin de vérifier l’homogénéité des perceptions exprimées entre

les vill es de même qu’entre les différentes catégories sociales (jeunes et vieux, hommes

et femmes). Par aill eurs, l’étude des dimensions du bien-être a permis de proposer des

fonctions de bien-être fondamental (FBF) pour l’ensemble du milieu rural puis du milieu

urbain; elles ont été aussi établies par zone agro-écologique et par vill e. Les données

obtenues sur la perception des facteurs d’amélioration du bien-être ont servi à élaborer

des fonctions d’amélioration du bien-être (FAB).

 

 Les analyses des données de l’étude conduite en milieu urbain ont révélé 26

dimensions du bien-être selon la perception des populations urbaines avec encore en tête

la disponibilit é des ressources monétaires et au 26ème rang les moyens de

communication. Dans la fonction de bien-être fondamental (FBF) établie pour l’ensemble

des vill es, les principales variables qui expliqueraient le plus le bien-être selon les

enquêtés sont, dans l’ordre décroissant, l’argent, l’emploi, la santé, l’alimentation,
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l’éducation, l’enfant, l’environnement/assainissement, la communication sociale, le

logement et le lotissement. On note cependant quelques différences selon les vill es.

 

 4.2. Les enquêtes légères auprès des ménages (ELAM)

 

 Elles ont été réalisées de 1990 à 1996 par l’ INSAE dans quatre principales vill es

du Bénin. Le but est de suivre les caractéristiques et les comportements des ménages et

des groupes vulnérables en situation d’ajustement structurel. De manière spécifique, ces

enquêtes visaient à décrire:

 

- les caractéristiques socio-économiques des groupes vulnérables identifiés;

- les contraintes qui pèsent sur ces groupes et qui conditionnent leurs stratégies

d’adaptation, notamment en ce qui concerne l’activité et les revenus, mais

aussi certaines décisions de consommation et la satisfaction des besoins

essentiels;

- les stratégies d’adaptation et de reconversion face à des mesures comme le

Programme d’Ajustement Structurel et la dévaluation du Franc cfa;

- les mécanismes qui font que certains ménages ou certains individus

réussissent à s’adapter et d’autres non;

- le profil de la pauvreté urbaine.

 

 Les variables quantitatives et qualitatives dont l’évolution a été suivie au cours de

l’enquête légère sont nombreuses. On compte:

 

- le taux de chômage déclaré ou apparent ;

- le taux de chômage réel ;

- le taux de sous-emploi stricto sensu ;

- le taux de sous-emploi global ;

- la durée du chômage ;

- le niveau d’ instruction ;

- le taux de non scolarisation ;
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- l’effectif des actifs ;

- l’âge des actifs ;

- la santé ;

- le secteur d’accueil des chômeurs:

- la répartition sectorielle des emplois ;

- la solidarité communautaire ;

- le statut d’occupation du logement ;

- le revenu mensuel des actifs occupés dans le secteur formel ;

- le revenu mensuel des actifs occupés dans le secteur informel.

 

 Avec l’ introduction de l’objectif relatif à l’établissement du profil de pauvreté,

plusieurs variables relatives aux dépenses de consommation et aux indicateurs de la

pauvreté ont été intégrées à et développées grâce à l’ELAM. Ce sont:

- les modes de consommation (nombre de repas, ration, qualité  des repas) ;

- les types de produits alimentaires consommés ;

- les dépenses consacrées à l’achat de chaque type de produits alimentaires ;

- le seuil de pauvreté alimentaire (SPA) ;

- le seuil de pauvreté non-alimentaire (SPNA) ;

- le seuil de pauvreté globale (SPG) ;

- l’ incidence de la pauvreté alimentaire ;

- l’ incidence de la pauvreté globale ;

- le ratio du déficit de dépenses ;

- le coefficient de contribution de chaque vill e enquêtée à la pauvreté   urbaine

 

 Le calcul des quatre derniers indicateurs est fondé sur la méthodologie proposée

par Foster, Greer et Thorbecke (1984) et telle qu'utili sée au Ghana par Boateng, Ewusi,

Kanbur et Mckay (1992). Sur la base des seuils de pauvreté calculés pour chaque vill e,

trois catégories de ménages ont été déterminées en 1995-1996. Ce sont :

 

- les non pauvres: ce sont des ménages dont les dépenses réelles moyennes sont

supérieures à 150% du seuil de pauvreté considéré ;
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- les vulnérables: ce sont des ménages dont les dépenses réelles moyennes sont

situées entre 100 et 150% du seuil de pauvreté considéré ;

- les pauvres: ce sont des ménages dont les dépenses réelles moyennes sont

inférieures au seuil de pauvreté considéré.

 

 La principale remarque que soulève cette catégorisation est le manque d'intérêt

pour les recommandations de politi ques. En effet, elle ne permet pas de lier l'état du

niveau de vie aux activités économiques. Toutefois, elle a permis d'évaluer distinctement

les caractéristiques socio-économiques et les comportements pour les ménages pauvres et

les non pauvres en 1995-1996. De même, pour cette année, des courbes de Lorenz ont été

réalisées pour étudier la répartition relative de la consommation en milieu urbain.

 

 Des résultats produits à partir des ELAM 5 bis et 6 conduites en 1995-1996, il

ressort que le seuil de pauvreté global (SPG) dans les quatre vill es enquêtées en 1995-

1996 est de 144.300 fcfa par tête et par an avec quelques variations sensibles d’une vill e à

l’autre; le seuil l e plus élevé (166.800 fcfa à Cotonou) représente 1,69 fois le plus faible

(98.700 fcfa à Abomey-Bohicon).  Le seuil de pauvreté alimentaire (SPA) est de 66.100

fcfa et le seuil de pauvreté non alimentaire de 78.200 fcfa par équivalent-adulte par an.

Le ratio SPNA/SPG est légèrement plus fort à Cotonou (58%) et devient de plus en plus

faible au fur et à mesure que l’on passe à des vill es plus petites. Tous les seuils de

pauvreté (surtout le SPNA) ont progressé entre le premier semestre (octobre 1995-mars

1996) et le second semestre (avril 1996 - septembre 1996).

 

 L’ incidence de la pauvreté globale est de 33%; si l ’on ajoute les ménages

vulnérables à la pauvreté, ce taux passe à 56%. Autrement dit, plus de la moitié de la

population urbaine est soit pauvre, soit vulnérable à la pauvreté. L’ incidence de la

pauvreté alimentaire atteint 55% si l ’on tient compte des ménages vulnérables. Ces taux

sont assez similaires dans toutes les vill es, sauf Cotonou qui connaît la plus forte

incidence de la pauvreté (alimentaire et globale).
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 Le ratio du déficit des dépenses (indicateur de la profondeur de la pauvreté) est de

32% pour l’ensemble des quatre vill es, ce qui signifie que le milieu urbain au Bénin

connaît non seulement une pauvreté significative mais aussi profonde et Cotonou est de

loin la vill e qui y contribue le plus avec un coeff icient de contribution à la pauvreté

urbaine établi à 64%, contre 15% à Porto-Novo, 13% à Parakou et 8% à Abomey-

Bohicon.

 

 En matière d’emploi, on note en moyenne en 1995-1996, 2,6 actifs par ménage

pauvre et 1,8 actifs par ménage non pauvres, soit une moyenne de 2,1 actifs pour

l’ensemble de l’échantill on. Les taux de chômage déclaré et de chômage réel sont

relativement faibles (respectivement 7,5% et 3,8%). Par contre, le taux de sous-emploi

stricto sensu est assez élevé (21,7%), ce qui résulte en un taux de sous-emploi global de

25,5%. La situation est assez similaire aussi bien pour les ménages pauvres que les non

pauvres, et ceci pour la plupart des vill es, à l’exception de la vill e de Parakou (nord du

Bénin) où on note un taux de sous-emploi global de 25% chez les pauvres et de 18% chez

les non- pauvres. Mais en termes de chômage, la situation est assez contrastée d’une vill e

à l’autre; on observe un taux de chômage réel réduit à Parakou (1%) et Abomey-Bohicon

(1,3%), tandis que ce taux est assez élevé à Cotonou (4,7%) et à Porto-Novo (4,6%).

 

 Malgré les diff icultés liées à la collecte des données relatives aux revenus,

quelques tendances ont pu être obtenues. Ainsi, a t-on enregistré un revenu moyen de

190.955 fcfa par équivalent-adulte/an pour l’ensemble des 4 vill es enquêtées avec,

toutefois, des différences sensibles entre les vill es (230.228 fcfa à Cotonou et 127.532

fcfa à Abomey-Bohicon). Il existe également une assez grande différence dans la

distribution des revenus des ménages urbains. Le ratio du revenu des ménages non-

pauvres sur celui des ménages pauvres est égal à 2,8, avec un coeff icient de Gini de 0,53;

Cotonou est la vill e où les inégalités de revenu sont les plus grandes avec un ratio de 3,0

et un coefficient de Gini de 0,60.
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 4.3. L ’enquête sur le profil de la pauvreté rurale

 Elle a été conduite en 1994-95 par le Ministère du Développement Rural (MDR)

avec l’appui technique et financier du PNUD et de l’UNICEF. Cette étude dénommée

Étude sur les Conditions de Vie des Ménages Ruraux (ECVR) vise les objectifs suivants:

 

- fournir une vision actuelle des conditions de vie en milieu rural dans les zones

étudiées;

- établi r un profil de la pauvreté rurale;

- proposer des mesures d’amélioration des conditions de vie en milieu rural.

 

 L'utili sation des indicateurs de l'ECVR dans la construction du profil de la

pauvreté a généré un seuil de pauvreté alimentaire égale à 38.800 fcfa, un seuil de

pauvreté non alimentaire de 17.700 fcfa et un seuil de pauvreté global de 56.500 fcfa

dans les zones rurales du Bénin. Le seuil de pauvreté global est le plus élevé dans la zone

cotonnière du centre-Bénin (67.600 fcfa) et le plus faible dans la zone ouest-Atacora

(38.800 fcfa). En considérant le seuil de pauvreté alimentaire uniquement, il est aussi le

plus élevé dans la zone cotonnière du centre-Bénin et le plus faible dans la zone vivrière

du sud-Borgou. Le niveau de l’offre et de la demande des produits sur les marchés

explique cette variation. Le seuil de pauvreté varie également dans le temps du fait de

l’évolution des prix.

 

 Dans la période considérée, 17% des ménages ruraux étaient en dessous du seuil

de pauvreté alimentaire, 64% se situent au dessus du seuil de pauvreté alimentaire, tandis

que les 19% restants sont en situation de vulnérabilit é. Par rapport au seuil de pauvreté

globale, les pauvres, les non pauvres et les vulnérables représentaient respectivement

33%, 43% et 24%. Les zones les plus pauvres du point de vue alimentaire sont les zones

cinq, six, quatre et deux, les zones trois et sept étant les moins affectées. Les zones5 les

                                                          
 5 Le Bénin est divisé en six départements. Trois au sud (Ouémé, Atlantique, Mono), un au centre

(Zou) et deux au Nord (Borgou et Atacora). Dans ce document, zone1 = extrême Nord-Bénin; zone 2 =
Zone cotonnière du Nord-Bénin; zone 3 = zone vivrière du sud Borgou; zone 4 = Ouest Atacora; zone 5 =
zone cotonnière du centre-Bénin; zone 6 = zone des terres de barre; zone 7 = zone de la dépression; zone 8
= zone des pêcheries.
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plus affectées par la pauvreté globale sont les zones cinq, un, six et deux ; les zones les

moins affectées étant les zones trois et huit. Les zones pauvres enregistrent un déficit

moyen de dépenses de 31%. Les zones qui contribuent le plus à la pauvreté rurale

nationale sont les zones six et cinq, suivies des zones huit et quatre, alors que la zone un y

contribue le moins.

 

 Le revenu brut moyen annuel par équivalent-adulte est de 121.600 fcfa. En la

matière, il y a un écart important entre les pauvres et les non pauvres. La grande part des

revenus ruraux vient des activités non-agricoles (71% des revenus) dont le commerce en

tête (42% des revenus). Les non pauvres tirent relativement plus de revenus à partir des

activités extra-agricoles que les pauvres. Ces derniers tirent l’essentiel de leur revenu des

activités agricoles.

 

 Comme on peut le constater, les enquêtes et études décrites ci-dessus sont loin

d'apporter des réponses définitives sur l'impact des différentes mesures de politi ques sur

le niveau de pauvreté des différentes couches sociales. Une détermination plus fine des

profondeurs de la pauvreté au niveau des différents groupes sociaux (suite aux diverses

politi ques économiques mises en place) nécessite des études plus élaborées et des

enquêtes plus poussées. Les données fournies par les ELAM et les ECVR sont de ce point

de vue incomplètes et ont besoin d'être complétées et approfondies. De plus, aucune

étude n'est arrivée à faire des simulations sur certaines variables importantes pour

comprendre le comportement des politi ques économiques en vue de choix pertinents.

 

 

 4.4. L ’estimation de la pauvreté

 Le seuil de pauvreté est supposé être un montant réel constant en dessous duquel

un individu/ménage est déclaré pauvre. Il est important de s’assurer que le seuil utili sé est

en fait constant en termes réels.

 

 Les revenus ou les dépenses totales utili sés dans les calculs des indices de bien-

être doivent être déflatés pour tenir compte de l'inflation dans les prix des biens et
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services. Dans certains pays, un ajustement annuel à l’ inflation est suffisant. Par contre,

pour ceux qui connaissent l’ inflation triple digit ou l’ inflation double digit élevé, les

ajustements devront être plus fréquents, peut-être mensuels ou même hebdomadaires. Les

seuils de pauvreté nominaux doivent aussi être ajustés par rapport à l’ inflation. Dans les

pays où il existe des indicateurs séparés de coût de la vie pour les revenus élevés, moyens

et faibles, il est évident que le facteur de coût de la vie des revenus faibles devrait servir à

ajuster le seuil de pauvreté nominal dans le temps, ou à déflater les revenus nominaux des

ménages pour les transformer en revenus réels. Autrement, les options consistent à

utili ser un taux d’ inflation national ou utiliser une ou plusieurs composantes de ce taux,

par exemple l’augmentation de l’ indice de prix des vivres ; lequel utili ser dépend de la

composition du panier des ménages utili sé pour construire l’ indice national des prix à la

consommation ainsi que de la part de la consommation du pauvre consacrée à

l’alimentation ou à d’autres biens spécifiques.

 

 Les mesures de pauvreté absolue traitent le seuil de pauvreté en termes constants

de pouvoir d’achat réel. Une telle conception implique que le seul ajustement à faire au

seuil de pauvreté nominal à travers le temps est un ajustement par rapport à l’ inflation. En

particulier, il faudrait éviter comme certains le suggèrent d’augmenter le seuil de

pauvreté par le taux de croissance économique. En le faisant, on perdrait la notion

"absolue" de la pauvreté.

 

 Plusieurs types de seuils de pauvreté ont été développés dans les pays en

développement. Dans le cas de la Commission Économique pour l’Amérique Latine et

les Caraïbes (CEPAL), deux facteurs sont pris en compte pour définir le seuil de

pauvreté: le coût du panier alimentaire de base et le coût des biens non alimentaires

nécessaires. Le panier alimentaire de base est déterminé par les besoins nutritionnels, en

particulier, par la valeur calorifique et le contenu en protéines des aliments ainsi que par

les habitudes alimentaires. Le coût des biens non alimentaires est supposé égal au coût du

panier alimentaire, de sorte que le seuil de pauvreté de CEPAL équivaut au double du

budget consacré à l’acquisition du panier alimentaire. Le seuil d’ indigence est alors le

montant nécessaire pour acheter le panier alimentaire (CEPAL, 1990). Dans le cas de
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l’ Inde, le seuil de pauvreté a été longtemps défini comme le revenu requis pour acquérir

une ration alimentaire minimum adéquate (voir Bardhan (1974) cité par Fields (1994)  ;

op. cit)

 

 Ces approches sont une ill ustration des méthodes utili sées par les pays aussi bien

que les agences internationales pour définir le seuil de pauvreté en termes de ressources

nécessaires pour acquérir les biens nécessaires à la vie. Bien qu’ il y ait des diff icultés à

déterminer exactement de manière scientifique les nécessités de la vie, les seuils de

pauvreté définis comme ci-dessus sont généralement jugés préférables aux seuils

arbitraires de référence en usage aill eurs. Une question délicate est celle de savoir s’ il

doit y avoir un seul seuil de pauvreté pour tous les pays en développement, ou si chaque

pays doit définir le sien. Des seuils de pauvreté comparables sur le plan international ont

été proposés par la Banque Mondiale en 1990 (WDR ; 1990). Bien qu’ il y ait des

avantages évidents pour l’utili sation d’un standard international de comparaison, il

subsiste une objection pratique majeure : certains pays ont défini leurs propres seuils de

pauvreté et n’attendent pas la Banque Mondiale pour leur dire qu’ ils ont plus de pauvreté

qu’ ils ne l’ont estimée (à moins qu’elle n’accompagne ses affirmations par plus

d’assistance…!). Mieux, les seuils de pauvreté nationaux sont souvent définis dans le

cadre d'un dialogue politi que national dans des pays comme l’ Inde et la Malaisie; aussi

paraît-il "inapproprié" de discuter de la pauvreté à partir de seuils de pauvreté définis

aill eurs. C’est dans ce cadre qu’ il faut comprendre l’étude du PNUD (1997) sur laquelle

repose partiellement la présente analyse. Les seuils de pauvreté utili sés dans cette étude

seront donc souvent ceux calculés par le PNUD. Nous analyserons toutefois la robustesse

de la mesure et de la comparaison de la pauvreté à des variations dans les seuils de

pauvreté.
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 5. Méthodologie

 5.1 Les données utili sées et les unités statistiques

 Au Bénin, plusieurs enquêtes ont été menées sur les conditions de vie des

ménages. Tel qu'indiqué plus haut, il s’agit entre autres des "Enquêtes Légères Auprès

des Ménages" (ELAM) et des "Enquêtes sur les Conditions de Vie en Mili eu Rural"

(ECVR). Pour ce qui concerne les ELAM, la progression de la taill e de l’échantill on

enquêté est la suivante pour l'ensemble des vill es:

 

- en 1990-1991: 200 ménages (ELAM I);

- en 1992: 400 ménages  (ELAM II);

- en 1993: 734 ménages  (ELAM II I);

- en 1994: 1134 ménages (ELAM IV);

- en 1995: 1920 ménages  (ELAM V)6;

- en 1996: 1920 ménages  (ELAM V bis et ELAM 6).

 

 Les données qui ont servi à faire les analyses dans le cadre de cette étude sont

celles de 1996 (ELAM 5bis et ELAM6).

 

 Les unités d’observation (ou unités finales d'échantill onage) sont les ménages,

mais pour l’analyse il a été distingué trois types de mesures de niveau de vie:

- les dépenses par équivalent adulte par ménage;

- les dépenses totales par ménage ;

- les dépenses par tête par ménage.

La pertinence de la  mesure du niveau  est fortement liée à l'échelle d'équivalence

choisie. Dans la littérature existante, la mesure du niveau de vie généralement utili sée est

le revenu ou la consommation rapporté à une échelle d'équivalence. L'échelle

d'équivalence est, selon Bourguignon (1993), une généralisation de la règle de

comparaison inter-ménages consistant à ramener le revenu ou la consommation d'une

                                                          
6 L’ELAM 5 menée en septembre 1995 a servi d’opération pilote et a permis de diagnostiquer certaines
diff icultés de collecte sur le volet “ dépenses”  introduit pour pouvoir établi r le profil de pauvreté.
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famille à chacune des personnes qui la composent. Si l 'échelle d'équivalence est égale à

1,  alors la mesure du niveau du bien-être est le revenu ou la consommation par ménage.

Par contre, si l 'échelle d'équivalence est égale au nombre d'individus dans le ménage,

alors la consommation ou le revenu par tête est la mesure du niveau du bien-être. En plus

de ces deux échelles d'équivalence, il en existe une qui est un indicateur intermédiaire : le

nombre d'équivalent - adultes, et dans ce cas la mesure du bien-être est  la consommation

ou le revenu par équivalent adulte.

Pour l’analyse du bien-être des individus au sein des ménages utili sant  la

consommation par ménage ou par tête, on obtient  des résultats qui sont biaisés. En effet,

les besoins des individus et des ménages diffèrent d'une composition de ménage à une

autre, et une comparaison entre ménages ne peut que se fonder sur les besoins réels des

individus au sein du ménage et les gains résultant de la vie en commun. Le présent profil

de pauvreté de l’équipe MIMAP-BENIN a donc utili sé la base de consommation par

adulte équivalent, tout comme le PNUD dans son étude sur la pauvreté au Bénin. Par

aill eurs, l'un des objectifs de toute étude utili sant un échantill on est de parvenir à une

généralisation au niveau de toute la population, ce qui n'est possible que si les différents

types de ménages et les individus qui les composent sont représentés proportionnellement

à leur importance dans la population. Pour y parvenir, il faut alors prendre en compte le

poids statistique ou poids échantill onal.  Ce faisant, on pourra corriger les problèmes de

sous-évaluation ou de surévaluation des différents types de ménages. En effet dans la

littérature, les poids statistiques  sont déterminés en fonction de la proportion de chaque

type de ménage dans la population enquêtée. A défaut, on peut utili ser simplement le

nombre de personnes et/ou le nombre d'équivalent-adultes par ménage. Dans le cas de

notre étude, le poids statistique des ménages proprement dit n'existant pas, nous avons

simplement utili sé le nombre de personnes par ménage. L'utili sation de ce poids nous a

permis de tenir compte du nombre réel de personnes dans les ménages lors de l'évaluation

du niveau de la pauvreté.

 Il nous apparaît, dans notre cas, que la consommation par équivalent adulte est la

meill eure candidate pour représenter le niveau de vie ou de bien-être des individus d'un
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ménage. Étant donné que les différents indicateurs de bien-être dépendent de la

distribution de la variable mesurant le niveau de vie, nous avons, dans un premier temps,

estimé les fonctions de densité du log de la consommation par équivalent adulte, et cela,

selon différents poids statistiques comme on peut le voir dans la figure 5.1a et 5.1.b. La

première remarque que nous pouvons faire est que la distribution du log de la

consommation par équivalent adulte ressemble beaucoup à une distribution normale, ce

qui est aussi un résultat fréquent. La seconde remarque est que les ménages dont le

revenu équivalent est faible domine en taill e. La dernière remarque est que les deux

fonctions de densité où le poids est égal à la taill e du ménage ou à l'échelle d'équivalence

sont similaires. (Tel qu'indiqué plus haut, pour cette étude nous adopterons généralement

la taill e du ménage comme poids statistique.)

5.2. Analyse descriptive

L’étude a pour cible les ménages de différentes catégories sociales répartis sur

plusieurs aires géographiques au Bénin. Les résultats sont calculés à l'aide du logiciel

DAD: "Distributive analysis/Analyse distributive", conçu par Duclos, Araar et Fortin

(1999). De façon spécifique, les données utili sées sont relatives à :

- 1.611 ménages possédant 1, 2, 3, 4-5, 6 et plus d’adultes ;

- 1.612 ménages réparties dans quatre vill es que sont Cotonou, Porto-Novo,

Abomey-Bohicon, Parakou ;

- 1.164 ménages appartenant à trois catégories socio-professionnelles que sont

les exploitants agricoles, les exploitants indépendants et les salariés;

- 1.612 ménages de 1, 2, 3 à 4, 5 à 7, 8 et plus personnes.

 

 Le tableau 5.1 présente la taill e, les dépenses moyennes par équivalent adulte et

leurs écarts-types selon les différents groupes socio-économiques, alors que dans les

figures 5.1.c à 5.1.f, on présente les courbes de densité selon les différentes catégories des

ménages.
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 5.2.1 Le niveau de bien- être selon les vill es.

 Selon le tableau 5.1, si on suppose, dans un premier temps, que la moyenne de la

consommation par équivalent adulte représente le niveau de bien-être au sein d'un

groupe, on peut dire que le groupe de ménages habitant la vill e de Cotonou présente le

plus haut niveau de bien-être par rapport aux autres vill es, alors que celle d'Abomey

regroupe les ménages de plus bas niveau de bien-être. Ce résultat est supporté par la

comparaison des courbes de densité de la figure 5.1.c. En effet, plus la courbe est située à

droite, plus le niveau des consommations du groupe en question est élevé. Dans ce

contexte, on peut remarquer que la courbe de la vill e de Cotonou est celle qui se trouve le

plus à droite des trois autres courbes.

 

 5.2.2 Le niveau de bien - être selon les catégor ies socio-professionnelles.

 Selon le tableau 5.1, on remarque que la catégorie des salariés est celle ou la moyenne de

la consommation par équivalent adulte est la plus élevée, soit 294654 FCFA. La catégorie

des exploitants indépendants se trouve au second rang alors que celle des exploitants

agricoles se trouve au dernier rang. Ce résultat est aussi confirmé en comparant les trois

courbes de densité dans la figure 5.1.f . Comme on peut le voir dans cette figure, la haute

fréquence (ou le mode) pour la courbe de densité de la catégorie agricole est située là où

le niveau de consommation totale est relativement faible.

 

 5.2.3 Le niveau de bien- être selon la taill e du ménage.

 Un résultat attendu est que le niveau de bien-être, représenté ici par la consommation par

équivalent adulte, diminue avec l'augmentation de la taill e du ménage. Le tableau 5.1 et

la figure 5.1.e confirment ce résultat. Dans la figure 5.2, on utili se l'estimation non

paramétrique selon la méthode de noyau pour dégager le lien évident entre la taill e du

ménage et le niveau de bien-être.

 

 5.2.4 Le niveau de bien être selon le nombre d'adultes dans le ménage.

 Le tableau 5.1 et la figure 5.1.d indique que plus le nombre d'adultes dans le ménages est

élevé, plus le niveau de bien-être, représenté par la consommation par équivalent adulte

est bas. Nous pouvons attribuer deux explications possibles à ce résultat. Le premier est
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que plus le nombre d'adultes est élevé, plus la taill e du ménage est élevé. En ce sens, le

chef de famille se trouve responsable d'autres adultes qui ne sont pas encore intégrés dans

l'activité économique du pays. La seconde explication (reliée à la première) que nous

pouvons avancer est que plus le nombre d'adultes est élevé plus le nombre de chômeurs

dans le ménage est élevé. Les adultes chômeurs sont alors forcés de vivre avec le ménage

même s'il est de grande taill e.

 

 6.    Analyse des inégali tés selon le niveau de consommation des ménages.
 
 6.1  Les outils de base et l' étude de l'i négali té.
 L’étude du profil d’ inégalité a été faite en utili sant les trois outils que sont :
 

- L’ indice d’ inégalité de Gini généralisé;
- L’ indice d’ inégalité d’Atkinson ;
- Les courbes de Lorenz.

 Sous une forme discrète, l'indice de Gini généralisé ρI peut s'écrire sous la forme

suivante:
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 L'indice d'inégalité d'Atkinson, εI , s'écrit sous la forme suivante:
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  où  µ  indique la moyenne des revenus -consommations- , hw et hy  indiquent

respectivement le poids et le niveau de revenu ou de consommation du ménage. Le

paramètre ε  indique le niveau d'aversion à l'inégalité.

 

 Un autre outil très utili sé dans la comparaison de l'inégalité entre différentes

distributions est la courbe de Lorenz. Une des raisons est que l'utili sation des courbes de

Lorenz pour comparer l'inégalité entre deux distributions est plus robuste de point de vue

normatif que l'utili sation des indices d'inégalité tel que l'indice de Gini ou celui

d'Atkinson (voir Atkinson (1970)).

 

 On définit la courbe de Lorenz L(p) pour une proportion p  de la population par ce

qui suit:
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 où )p(Q  indique le quantile à la proportion  p et hw et hy  indiquent respectivement le
poids et le niveau du revenu ou de consommation du ménage h.
 

 D'une manière assez simple, on peut dire que la valeur de la courbe de Lorenz au

percentile p indique la proportion des revenus totaux détenus par les ménages dont le

revenu est égale à Q(p) ou moins ( les p% les plus pauvres de la population). En ce sens,

plus la courbe de Lorenz L(p) est proche de la droite de 45°, plus la distribution des

dépenses totales de consommation est égale. On dit que la distribution est parfaitement

égalitaire si la courbe de Lorenz est représentée par la ligne de 45°.
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 6.2 L ’analyse de l'i négalité pour différentes mesures du niveau de vie et à travers les
différents groupes socio-économiques.
 

 Les indices de Gini et d’Atkinson sont deux outils très utili sés pour mesurer

l'inégalité. Ces deux indices dépendent chacun d'un paramètre qui expriment le niveau

d’aversion à l’ inégalité dans la population. Plus ce niveau d'aversion est élevé, plus le

paramètre ρ  ou ε  est élevé. Les analyses qui suivent expriment l’ inégalité des

consommations par équivalent adulte au sein de la population, et aussi au sein des

différentes catégories socio-économiques.

 

 Dans le tableau 6.1a, on présente les indices d’ inégalité de Gini et d’Atkinson

pour différentes mesures de niveau de vie en utili sant comme poids la taill e du ménage.

Les résultats de ce tableau  montrent naturellement que les indices augmentent avec

l’accroissement de la valeur des paramètres. L’ indice de Gini généralisé indique que

l’ inégalité est plus prononcée lorsqu’on considère la consommation totale du ménage et

cette tendance est maintenue quelle que soit la valeur du paramètre. L’ inégalité est moins

prononcée lorsqu’on considère la consommation par équivalent adulte. Ces résultats se

confirment avec l’ indice d’Atkinson dont la valeur est plus élevée pour la consommation

totale du ménage et indiquent aussi que l’ inégalité est plus forte quelle que soit la valeur

du paramètre et beaucoup moins forte lorsqu’on considère la consommation par

équivalent adulte.  Ce résultat est partiellement  confirmé en comparant les différentes

courbes de Lorenz (voir figures 6.1a et 6.1.b). En se basant sur la différence entre ces

courbes, on peut aff irmer que la distribution de consommation totale des ménages ou

celle par tête sont dominées en inégalité par la distribution de consommation par

équivalent adulte. Lorsque les deux courbes de Lorenz se croisent, comme c'est le cas

entre celle de consommation totale et celle de consommation par tête, on ne peut juger de

la dominance en inégalité entre les deux courbes7.

 

 Le tableau 6.1b rapporte la valeur des indices de Gini et d’Atkinson pour les

ménages de nombre d’adultes différent utili sant comme poids la taill e du ménage. Dans

                                                          
7 La comparaison entre deux courbes de Lorenz nous permet de juger de la dominance stochastique de
second ordre en inégalité selon l'approche duale.



29

ce tableau, on peut constater que pour toutes les  valeurs du paramètre l’ inégalité est plus

prononcée au niveau des ménages de trois  adultes, que ce soit avec l’ indice d’Atkinson

qu’avec celui de Gini généralisé. L’ inégalité mesurée par le Gini généralisé est par contre

moins prononcée pour les ménages avec six adultes et pour une valeur 2 du paramètre

tandis qu’avec l’ indice d’Atkinson, elle est moins prononcée pour les ménages avec 4 et

5 adultes, quelle que soit la valeur du paramètre. L'ambiguïté dans ces résultats est la

conséquence de la différence entre  la forme des deux indices. En effet, les deux indices

captent l'inégalité dans la distribution mais de deux manières différentes.  Les figures

6.2.a et 6.2.b montrent les courbes de Lorenz selon le nombre d'adultes dans le ménage.

À l'aide de ces deux figures, on remarque que les courbes de Lorenz se croisent dans la

plupart des cas. Néanmoins, on peut remarquer que la courbe de Lorenz pour les ménages

de 3 adultes est moins élevée que celle de 4-5 adultes, et cela, quel que soit le percentile

p.

 

 Le tableau 6.1c  montre l’ importance de l’ inégalité pour les vill es de Porto-Novo,

Cotonou, Abomey et Parakou. On peut retenir pour les différentes vill es que l’ inégalité

est plus prononcée dans la vill e de Cotonou et pour les différentes valeurs du paramètre.

Ce résultat se confirme avec l’ indice d’Atkinson. L’ inégalité selon l’ indice de Gini est

par contre moins prononcée à Porto-Novo pour les valeurs de paramètre de 2 et 3, ce qui

se confirme aussi avec l’ indice d’Atkinson. En comparant les courbes de Lorenz qui sont

exposées dans les figures 6.3.a et 6.3.b, on peut conclure qu'aucune des quatre

distributions de ces vill es ne domine une autre. La raison est que chaque combinaison de

paires de ces courbes se croise. Néanmoins, il existe des croisements qui se situe à des

percentiles plutôt élevés. Cela nous oblige à établi r un jugement plus nuancé sur la

dominance en inégalité. Par exemple, la courbe de Lorenz pour la vill e d'Abomey est plus

élevée que celle de Cotonou jusqu'à approximativement  p = 0.92.

 

 Le tableau 6.1d montre les indices de Gini et d’Atkinson à travers les différentes

catégories socio-professionnelles. L’examen de ce tableau  montre qu'en utili sant l’ indice

de Gini ou celui d’Atkinson, les salariés présentent une distribution plus inégalitaire pour

toutes valeurs du paramètre retenues. Les exploitants agricoles présentent une distribution
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plus égalitaire, aux regards des indices de Gini et d’Atkinson. Les courbes de Lorenz

pour les trois catégories socioprofessionnelles, indiquées dans les figures 6.4.a et 6.4.b,

montrent que la distribution des salariés est dominée en inégalité par celle des agricoles.

Par contre, les autres paires de courbes se croisent mais à des valeurs de percentile qui

dépassent les 85%.

 

 Le tableau 6.1e montre les différentes valeurs prises par les indices de Gini et

d’Atkinson pour les ménages de différentes taill es. L’analyse de ce tableau montre que

les ménages de trois et quatre personnes présentent une distribution plus inégalitaire

quelles que soient les valeurs du paramètre, alors que celle de 8 personnes ou plus

représente la distribution la plus égalitaire par rapport aux autres taill es de ménages

étudiées. Les figures 6.5.a et 6.5.b montrent les courbes de Lorenz pour des ménages de

différentes taill es. D'une manière générale nous pouvons dire que les résultats

concordent; plus la courbe de Lorenz est élevée, plus l'indice d'inégalité de Gini ou celui

d'Atkinson est faible.

 

 7. Analyse de la pauvreté

           Les mesures de pauvreté nécessitent quelques remarques. La mesure de pauvreté la

plus simple connue est l’ indice numérique (H) qui nous informe sur le nombre de pauvres

au sein d'une population. Elle a fait l ’objet de vives attaques. Watts (1968), cité par

Atkinson (1987), a dit de cet indice qu’ il avait "peu si ce n’est sa simplicité pour être

recommandé ". Sen (1979), cité par Atkinson (1987), a fait remarquer que le degré

d'appui attiré par cette mesure est "ahurissant". Aussi, Watts, Sen et bien d’autres auteurs

ont-ils proposé des alternatives (voir Foster (1984)) qui selon les sceptiques, aboutiraient

à des conclusions conflictuelles. Par exemple, Sen (1976) a reproché à l’ indice numérique

et au fossé de pauvreté moyen de ne pas prendre en compte, respectivement, ni l ’ intensité

ni l ’ inégalité de la pauvreté. Depuis lors, des efforts considérables ont été déployés pour

rendre les comparaisons des distributions de niveaux de vie plus robustes sur le plan

éthique en élaborant leurs jugements seulement lorsqu’une large classe des indices

d’ inégalité ou de fonctions de bien-être social aboutissent aux mêmes conclusions au lieu

de se concentrer sur un indice particulier. Un désir similaire de robustesse est aussi
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nécessaire pour la mesure de la pauvreté (Atkinson (1987); Foster et Shorrocks(1988);

Howes(1993); Davidson et Duclos (1998)). Cela introduit la notion de dominance

stochastique.

 

 Pour mieux comprendre ce concept, soit à considérer deux distributions de

revenus/dépenses de consommation, A et B, définies dans le domaine non négatif.

Supposons que D1
A (x) = F A (x) et

 

 D S
A (x) = ∫ −x

0
)1s(

A )y(D dy                           (6)

 pour tout entier s 2≥  et, définissons D s
B de manière analogue. On vérifie aisément

(Davidson et Duclos (1998)) qu’on peut exprimer D s (x) pour tout ordre  s comme suit :

 

 D s (x) = 
)!1s(

1

− ∫ −x
0 )yx( 1−s dF(y)                           (7)

 

 La distribution A est dite dominée  de manière stochastique à l’ordre s si D s
A (x) ≥

D s
B (x) pour tout x ∈ ℜ . Pour la dominance stricte, l’ inégalité doit être stricte sur

l’ intervalle de la mesure positive des x. A supposer qu’un seuil de pauvreté est défini à un

niveau de revenu z >0, alors, nous dirons que B domine (stochastiquement) A à l’ordre s

pour le seuil de pauvreté défini si :

 

 D s
A (x) ≥  D s

B (x) pour tout x ≤ z.                                                       (8)

 

 La dominance stochastique de premier ordre de A par B pour le seuil de pauvreté

z implique que F A (x) ≥  FB (x) pour tout x ≤  z. Ceci équivaut à dire que le nombre

d’ individus/ménages en dessous du seuil de pauvreté est toujours plus élevé en A qu’en B

pour tout seuil de pauvreté qui n’est pas plus grand que z.

 



32

 La dominance de second ordre de A par B pour un seuil de pauvreté z implique

que D 2

A

(x) ≥  D 2
B (x), ce qui signifie que

 ∫ −
x

0
)yx( dF A (y) ≥  ∫ −

x

0
yx( )dF B (y)                   (9)

 pour tout x ≤  z. Quand le seuil de pauvreté est z, l’écart de pauvreté pour un

individu/ménage qui a un revenu y est défini comme suit :

 

 g(z, y) = (z - y) +  = max (z - y, 0) = z - y •                                        (10)

 

 La notation x+  signifie max (x, 0). De plus, le revenu censuré y • est défini pour

un seuil de pauvreté donné z comme min (y, z). A partir de (3) nous pouvons voir que la

dominance stochastique à l’ordre 2 pour z implique que l’écart de pauvreté moyen en A,

D 2
A (x), est plus élevé que celui en B, D 2

B (x), pour tous les seuils de pauvreté x inférieurs

ou égaux à z. L’approche est généralisable à tout ordre s désiré.

 

 Ravalli on (1994) et autres, cités par Davidson et Duclos (1998), ont dénommé le

graphe de D 1(x) courbe d’ incidence de la pauvreté, celui de D 2 (x) courbe d’écart de

pauvreté (voir Atkinson(1987)), et celui de D 3
A (x) courbe de sévérité de la pauvreté.

 

 Les principales questions auxquelles on peut être soumis lorsque l’on parle de la

pauvreté sont : le nombre de pauvres, la profondeur de la pauvreté observée  (mesurée par

la valeur per capita des ressources nécessaires pour éliminer la pauvreté), enfin la sévérité

(gravité) de la pauvreté.

 

 La présente étude tente toute d'abord de répondre aux questions liées au profil de

pauvreté en utili sant  les indicateurs suivants :

- l’ indice FGT(0)8 ou indice numérique pour dénombrer les pauvres ;

                                                          
8 FGT(0) indique FGT lorsque 0=α  et ainsi de suite.
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- l’ indice FGT(1) ou écart moyen de pauvreté, qui donne une estimation de la

quantité moyenne de ressources nécessaires pour éliminer la pauvreté ;

- l’ indice FGT(2), qui tient compte de l’ inégalité de la distribution des dépenses

de consommation des pauvres ;

- le coefficient de contribution d'un groupe ou d'une région à la pauvreté

nationale par la décomposition des outils mentionnés plus haut.

Rappelons que, sous une forme discrète, l'indice de pauvreté FGT )z;(P α  peut

s'écrire sous la forme suivante:
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                                       (11)

tel que z est le seuil de pauvreté et )0,xmax(x =+ . L'indice de pauvreté FGT pour une

population composée de K  groupes est décomposable et peut s'écrire sous la forme

suivante:

)z,;k(P)z,(P
K

1k
k απα ∑=

=
                                                                                               (12)

où πk est la proportion de la population que l'on retrouve dans le groupe k.

La présente analyse est renforcée par l’utili sation des courbes FGT, ce qui permet de

traiter de la dominance en pauvreté des distributions des dépenses les unes par rapport

aux autres. Ainsi donc, les courbes FGT(0) permettent d’étudier la dominance

stochastique de premier ordre, c’est- à - dire de constater ou non que, par exemple, le

nombre de pauvres dans une distribution A est robustement plus élevé que dans la

distribution B. Les courbes FGT(1) amènent à constater ou non que l’écart de pauvreté

dans la distribution A est robustement plus élevé que dans la distribution B (dominance

stochastique de second ordre selon l'approche primale). Il s’agit là de la dominance

stochastique de second ordre  que l’on peut observer aussi avec les courbes CPG (écarts

cumulés de pauvreté). Enfin, les courbes FGT(2) permettent de se prononcer sur la

comparaison de la sévérité de la pauvreté d’une distribution par rapport à une autre ; on

parle alors de dominance de troisième ordre. Avec cet ensemble d’outils utili sés, nous
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espérons pouvoir cerner les préoccupations essentielles qui relèvent de politi que ainsi que

de l'analyse comparative. Pour bien apprécier les comparaisons de dominance entre les

différentes distributions, nous utili serons aussi bien les courbes que leur différence.

Dans une seconde étape, le profil de pauvreté sera présenté en quatre parties :

selon les différentes mesures de niveau de bien-être (par équivalent-adulte ; par tête et par

ménage) – selon la catégorie socio-professionnelle – selon les régions de résidence –

selon le nombre d’adultes dans le ménage et, enfin, selon la taill e du ménage.

7.1 Profil de pauvreté selon les différentes mesures de niveau de bien-être

Pour ce qui est de l’ indice numérique, la figure 7.1 montre que le nombre de pauvres pour

la consommation par tête est plus élevé à tous les seuils en comparaison avec les autres

mesures de niveaux de bien-être utili sées (consommation par équivalent-adulte ;

consommation par ménage). Ceci s’explique par le fait que la consommation par tête ne

tient pas compte de la taill e et de la composition des ménages ainsi que des économies

d'échelles au sein des ménages. Déjà au seuil de 28800, on dénombre des pauvres

pendant que pour les autres mesures, le nombre est encore nul. Par contre, la

consommation totale du ménage présente le nombre de pauvres le plus faible des trois

mesures de niveau de vie utili sées. Jusqu’au seuil de 100800, le nombre de pauvres est

zéro ; au delà, le nombre n’est guère différent de zéro significativement. La courbe de

consommation équivalente se situe  entre les deux autres courbes, ce qui justifie en partie

son choix dans les analyses qui vont suivre. Ces résultats concordent aussi avec le tableau

7.1, où on expose l'indice FGT normalisé pour les différentes mesures de niveau de vie et

différentes valeurs de α .

Concernant l’écart moyen, il convient de noter que la courbe CPG de la figure 7.2 a été

élaborée sur la base d’un seuil de pauvreté égal à 144000. L’observation de cette figure

nous permet d’approfondir les analyses ci-dessus. Ainsi, lorsqu’on considère les dépenses

per capita,  le nombre de pauvres est le double de celui des dépenses par équivalent

adulte (respectivement 60% et 30%). L’écart de pauvreté est de deux fois plus élevé pour

les dépenses par tête (35000) que pour les dépenses par équivalent adulte (15000). Ces
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résultats montrent entre autres choses comment les indicateurs de pauvreté sont eux aussi

sensibles au choix de la mesure du niveau de vie du ménage. La prudence est donc de

mise lors du choix de la variable de niveau de vie du ménage.

7.2 Profil de pauvreté au sein des catégor ies socioprofessionnelles du chef de

        ménage

Trois catégories socioprofessionnelles ont été identifiées : les exploitants

agricoles, les exploitants indépendants et les salariés. Les indices FGT ont été calculés

pour différents seuils de pauvreté soit,  60000, 90000, 120000 et 144000 fcfa (voir le

tableau 7.2).

Concernant l’ indice numérique, et pour le seuil de 60000, le classement par ordre

décroissant du nombre de pauvres est respectivement le suivant : la catégorie des

exploitants agricoles, la catégorie des salariés et enfin, la catégorie des exploitants

indépendants (cf. figure 7.3a). Au delà de ce seuil , on ne peut guère se prononcer sur la

dominance de la courbe des salariés sur celle des indépendants; autrement dit, on ne peut

aff irmer que le nombre de pauvres dans la catégorie des salariés est plus ou moins élevé

que dans la catégorie des indépendants. Par contre, on peut dire que le nombre de pauvres

dans la catégorie des exploitants agricoles est toujours plus élevé que dans chacune des

autres catégories. La figure 7.3a permet aussi de dire qu’au seuil de 144000, on dénombre

environ 50% de pauvres dans la catégorie des exploitants agricoles pour environ 25%

dans celle des exploitants indépendants et environ 20% dans celle des salariés.

Quant à l’écart moyen, la  figure 7.3b montre que cet écart est plus élevé avec la

catégorie agricole, et cela, relativement aux deux autres catégories. La figure 7.3c expose

les courbes FGT normalisé lorsque le paramètre  α  égale 0. D' une manière générale, on

peut dire que la dominance stochastique entre la catégorie des exploitants indépendants et

celle des salariés n'est pas vérifiée, et cela, pour les trois ordres de dominance retenus

dans cette étude.
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La sévérité de la pauvreté observée à travers les concavités des courbures des

différentes courbes CPG (cf. figure 7.4) montre que la pauvreté est plus sévère dans la

catégorie des exploitants agricoles que dans celle des exploitants indépendants. La

sévérité la moins prononcée s’observe dans la catégorie des salariés.

 La décomposition de l'indice FGT (tableau 7.3) permet de constater  la

contribution de chacun des trois groupes  à la pauvreté. Si on concentre l'analyse sur le

seuil de pauvreté off iciel, soit 144000 FCFA, on peut constater que la contribution des

exploitants indépendants est la plus élevée, et cela, malgré que la pauvreté est plus

prononcée dans le groupe agricole. Cela s'explique principalement par la composante

"proportion de la population" qui est plus élevé pour le groupe des exploitants

indépendants (dans cet échantill on du moins) que pour les deux autres groupes.

En définitive, il apparaît clairement que la pauvreté est beaucoup plus prononcée

à tout point de vue (nombre de pauvres, fossé moyen et sévérité de la pauvreté) au niveau

du secteur agricole que dans tout autre secteur économique du pays. Et lorsque l’on sait

que 60 à 70% de la population active du Bénin travaill e dans le secteur agricole, il est

aisé de déduire l’ impact de cette situation sur la pauvreté à l’échelle nationale. Enfin, il

apparaît que la catégorie des salariés est celle qui est la moins touchée par la pauvreté, ce

qui du coup concorde bien avec la préférence de beaucoup de personnes pour un emploi

salarié. Pour le moment, on peut dire que l’auto-emploi n’est pas une alternative aussi

viable que le salariat.

7.3  Profil de pauvreté selon la région de résidence

Quatre grandes agglomérations du Bénin ont été identifiées, à savoir : Cotonou,

Porto-Novo, Abomey-Bohicon et Parakou. Les dominances ont été analysées pour les

cinq seuils de pauvreté définis ci-dessus.

Le tableau 7.4 présente l'indice FGT pour les différentes vill es retenues et pour

différents seuils de pauvreté. La première constatation que nous pouvons faire est que le
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pauvreté dans la vill e d'Abomey est plus prononcée que dans les autres vill es. Par contre,

la pauvreté dans la vill e de Porto-Novo est relativement la plus faible par rapport aux

autres vill es.

La figure 7.5.a montre les chevauchements des différentes courbes FGT, qui ne

permettent guère de statuer sur la dominance de premier ordre des unes sur les autres.

Ainsi, on ne peut véritablement dire qu’ il y a plus ou moins de pauvres à Abomey-

Bohicon qu’à Parakou. De même, on ne saurait dire qu’ il y a plus de pauvres à Cotonou

qu’à Porto-Novo et vice versa. Mais on peut dire qu’ il y a plus de pauvres dans ces deux

premières vill es que dans les deux dernières mentionnées. Cela s'explique entre autres par

le fait que les deux premières sont plus rurales (avec prédominance des activités

agricoles) que les deux dernières. La Figure 7.5.b montre que l'écart moyen de pauvreté

est toujours plus élevé dans la vill e d'Abomey que de les autres vill es. Cette dominance

de second ordre reste ambiguë en comparant la vill e Porto-Novo avec celle du Cotonou.

La tendance de ces résultats se maintient en étudiant la dominance de troisième ordre

comme indiqué dans la figure 7.3.c

Du point de vue de la contribution des différentes vill es, le tableau 7.5 montre que

la vill e d'Abomey est celle qui contribue le plus à la pauvreté totale(entre 30 et 40%).

Ainsi , nous pouvons avancer l’hypothèse qu'au fur et à mesure que nous avançons des

agglomérations fortement rurales vers celles qui le sont moins, la pauvreté diminue à tous

égards (nombre de pauvres , écart moyen de pauvreté et sévérité de la pauvreté), ce qui

est en conformité avec les conclusions tirées de l’analyse des catégories socio-

professionnelles.

7.4  Profil de pauvreté selon le nombre d’adultes dans le ménage

Cinq types de ménages ont été sélectionnés selon le nombre d’adultes, à savoir: 1;

2; 3; 4  et 5; 6 et plus. La dominance a été vérifiée pour les cinq seuils de pauvreté définis

ci-dessus.
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L’ indice numérique montre que la catégorie des ménages de 1 adulte compte le

moins de pauvres. Les chevauchements des autres différentes courbes (cf. figure 7.7a) ne

permettent guère de statuer sur les dominances des unes sur les autres. On ne saurait donc

dire qu’ il y a plus de pauvres au niveau de la catégorie des ménages de 6 adultes et plus

que dans celle de 5 adultes. Il en est de même pour la catégorie des ménages de 3 adultes

et celle des ménages de 2 adultes. Cependant, la figure 7.7b permet de relever que pour le

seuil de 144000, on dénombre plus de pauvres dans la catégorie de ménages de 6 adultes

et plus (50%). Elle permet aussi de conclure  que le nombre de pauvres augmente avec le

nombre d’adultes dans le ménage pour ce seuil de pauvreté.

L’écart moyen quant à lui montre que le fossé moyen le plus faible s’observe avec

la catégorie des ménages de 1 adulte. Les mêmes chevauchements (cf. figure 7.7c)

s’observent au niveau des différentes courbes. Toutefois pour le seuil de pauvreté de

144.000, l’écart moyen de pauvreté est de 23458  pour la catégorie des ménages de 6

adultes et plus, 20.750 pour celle des ménages de 4 et 5 adultes, 16.651 pour celle des

ménages de 3 adultes, 9682 pour celle des ménages de 2 adultes et 6527 pour celle des

ménages de 1 adulte.

Les mêmes chevauchements sont observés au niveau des courbes de sévérité (cf.

figure 7.7c). Toutefois, la pauvreté est moins sévère au niveau de la catégorie des

ménages de 1 adulte. Avec la figure 7.7b, on peut dire que la gravité de la pauvreté a

tendance à être de plus en plus élevée à mesure que le nombre d’adultes augmente dans le

ménage. Aussi, pouvons-nous conclure que les ménages de grande taill e sont beaucoup

plus touchés par la pauvreté à tous les égards.

La décomposition de l'indice FGT (tableau 7.7) permet de constater que le groupe

social des ménages avec six adultes contribue le plus  à la pauvreté (entre 37% et 68%)

selon les différentes valeurs du seuil et des paramètres.
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7.5 Profil de pauvreté selon la taill e du ménage

Cinq taill es ont été sélectionnées et la dominance a été vérifiée aux cinq seuils

définis auparavant.

L’ indice numérique montre que le nombre de pauvres diminue lorsque l’on va de

la catégorie des ménages de grande taill e vers celle de petite taill e (cf. figure 7.9a).

Toutefois, on observe un chevauchement des courbes de la catégorie des ménages de

taill e 3 et 4 avec celle de taill e 2 de sorte qu’ il est difficile de statuer sur la dominance de

l’une sur l’autre.

Avec l’écart moyen, la tendance est la même que ci-dessus  (cf. figures 7.9b et

7.9c). Pour le seuil de pauvreté de 144000, l’écart moyen de pauvreté est respectivement

de environ 23548, 15864, 9242, 6583 et 2114 pour les catégories de 8 et plus, 5 à 7, 3 à 4,

2 et 1 personnes. La même conclusion peut alors être faite à savoir qu’à mesure

qu’augmente la taill e du ménage, la pauvreté augmente.

La figure 7.9b montre que l'écart de pauvreté moyen devient plus sévère à mesure

que la taill e du ménage augmente pour le seuil de 144.000. A beaucoup de points de vue,

on peut donc conclure que la pauvreté augmente avec la taill e du ménage.

Du point de vue  de la contribution de la pauvreté, le tableau 7.9 montre que les

ménages à 8 personnes sont ceux qui contribuent  le plus à la pauvreté totale (entre 56%

et 80% dépendant de la valeur du paramètre et du seuil ).
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8. Conclusion

Du point de vue des inégalités, les conclusions suivantes peuvent être dégagées:

(a) Mesure de niveau de vie : l 'inégalité est beaucoup plus prononcée lorsqu'on considère

la consommation par tête, et cette tendance est maintenue quelle que soit la valeur des

paramètres de mesure d'inégalité. Elle est moins prononcée lorsqu'on considère la

consommation par équivalent adulte.

(b) Nombre d'adultes dans le ménage : pour toutes les  valeurs des paramètres de mesure,

l’ inégalité est la plus prononcée au niveau des ménages de trois  adultes, que ce soit

avec l’ indice d’Atkinson qu’avec celui de Gini généralisé. L’ inégalité mesurée par le

Gini généralisé est par contre la moins prononcée  pour les ménages avec six adultes

et pour une valeur 2 du paramètre, tandis qu’avec l’ indice d’Atkinson, elle est moins

prononcée pour les ménages avec 4 et 5 adultes pour toute valeur du paramètre

d'aversion à l'inégalité.  

(c) Région de résidence du ménage : l' inégalité est beaucoup plus prononcée dans la vill e

de Cotonou. Ce résultat se confirme avec l’ indice d’Atkinson (et pour les différentes

valeurs du paramètre d'aversion à l'inégalité) et généralement avec la courbe de

Lorenz. Seulement, la courbe de Lorenz montre que Cotonou n'est pas dominé

partout.  L’ inégalité selon l’ indice de Gini est par contre la moins prononcée à Porto-

Novo pour les valeurs de paramètre de 2 et 3, ce qui est aussi le cas avec l’ indice

d’Atkinson.

(d) Catégories socio-professionnelles : les salariés présentent une distribution plus

inégalitaire pour toutes les valeurs des paramètres d'aversion à l'inégalité. La courbe

de Lorenz ne montre toutefois pas une dominance en inégalité des salariés par les

autres. Les exploitants agricoles présentent une distribution moins inégalitaire si l 'on

se fie aux indices de Gini et d’Atkinson.
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(e) Taill e du ménage : les ménages de trois et quatre personnes présentent une distribution

plus inégalitaire, quelles que soient les valeurs des paramètres d'aversion à l'inégalité.

 

 Du point de vue de la pauvreté, les conclusions suivantes peuvent être dégagées:

 

(f) Mesure de niveau de vie: nous concluons à la nécessité d’un suivi des dépenses

consommation afin de comprendre leur répartition et leur impact réels au sein du

ménage.

(g) Nombre d'adultes dans le ménage : la pauvreté est fonction du nombre d’adultes dans

le ménage; les ménages de grande taill e sont beaucoup plus touchés par la pauvreté

que les autres.

(h) Taill e des ménages : les ménages de grande taille sont beaucoup plus touchés par la

pauvreté comparativement aux autres. Ici, les résultats renforcent les hypothèses établies

par la littérature qui stipulent  que l'incidence de la pauvreté, qu'elle soit  mesurée en

termes de revenus ou de dépenses de consommation, est beaucoup plus prononcée chez

les ménages de grande tail le (Lipton et Ravallion, 1995).

(i) Catégories socio-professionnelles: la pauvreté est beaucoup plus prononcée au niveau

du secteur agricole que dans tout autre secteur économique du pays. Ce résultat

confirme l'hypothèse selon laquelle, en Afrique, la pauvreté est avant tout un phénomène

rural (Banque Mondiale, 1990 et Lele et al. 1991)

(j) Région de résidence du ménage : à mesure que nous nous avançons des régions

fortement rurales vers celles qui le sont moins, la pauvreté diminue.
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 Tableau 5.1 :  Taill e, dépenses, écart-type pour différentes unités statistiques

Unités Statistiques Taill e

Dépense

moyenne par

équivalent adulte

(poids=1)

Écart type

Ensemble du pays 1612 241510 216920

Vill e de Cotonou 542 299532 295215

Vill e de Parakou 353 197265 146419

Vill e de Porto-Novo 355 252090 160289

Vill e de Abomey-Bohicon 362 187408 152533

Exploitants agricoles 207 167004 151200

Exploitants indépendants 553 237828 181010

Salariés 404 294654 303256

Ménages de taill e 1 175 388732 254154

Ménages de taill e 2 142 281192 170950

Ménages de taill e 3 et 4 385 266454 298018

Ménages de taill e 5 et 7 523 218121 171428

Ménages de taill e 8 et plus 387 167054 105653

Ménages de 1 adulte 280 344681 234039

Ménages de 2 adultes 446 250959 184891

Ménages de 3 adultes 287 237998 318557

Ménages de 4-5 adultes 334 192755 141153

Ménages de 6 adultes et plus 264 180435 134421
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 Tableau 6.1a : L’ indice d’ inégalité de Gini et celui de Atkinson pour différentes mesures

de   niveau de vie.

Indices L ’ indice de Gini généralisé L ’ indice d’Atkinson

Valeur des
paramètres 2 3 4 0.25 0.50 0.75

Cons. par équi.
adulte

0.3539
(0.0120)

0.4621
(0.0132)

0.5182
(0.0132)

0.0541
(0.0036)

0.1023
(0.0059)

0.1485
(0.0075)

Cons par tête 0.3838
(0.0122)

0.4942
(0.0129)

0.5501
(0.0126)

0.0654
(0.0051)

0.1218
(0.0079)

0.1713
(0.0095)

Cons  totale du
ménage

0.3986
(0.0188)

0.5192
(0.0196)

0.5797
(0.0189)

0.0669
(0.0047)

0.1247
(0.0082)

0.1822
(0.0106)

Note : les valeurs entre parenthèses indiquent les écarts types.
 

 Tableau 6.1b:   L’ indice d’ inégalité  de Gini et celui de Atkinson pour les ménages de
différentes taill es d’adultes (variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e
du ménage)

 
 Indices

 

 
 L’ indice de Gini généralisé

 
 L’ indice d’Atkinson

 Valeur des
paramètres

 
 2

 
 3

 
 4

 
 0.25

 
 0.50

 
 0.75

 1 Adulte
 

 0.3393
 (0.0255)

 0.4579
 (0.0300)

 0.5215
 (0.0316)

 0.0474
 (0.0050)

 0.0921
 (0.0092)

 0.1344
 (0.0128)

 2 Adulte  0.3369
 (0.0211)

 0.4383
 (0.0233)

 0.4911
 (0.0235)

 0.0488
 (0.0049)

 0.0926
 (0.0089)

 0.1320
 (0.0120

 3 Adulte  0.3708
 (0.0287)

 0.4732
 (0.0303)

 0.5242
 (0.0299)

 0.0654
 (0.0159)

 0.1187
 (0.0245)

 0.1636
 (0.0290)

 4 et 5 Adulte  0.3347
 (0.0194)

 0.4426
 (0.0219)

 0.4992
 (0.0221)

 0.0467
 (0.0046)

 0.0899
 (0.0083)

 0.1297
 (0.0113

 6 Adulte et plus  0.3339
 (0.0220)

 0.4402
 (0.0248)

 0.4969
 (0.0250)

 0.0471
 (0.0051)

 0.0905
 (0.0093)

 0.1304
 (0.0128)

 Note : les valeurs entre parenthèses indiquent les écarts types.
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 Tableau 6.1c :  L’ indice d'inégalité  de Gini et celui de Atkinson pour les ménages
 de différentes vill es (variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du
ménage)
 
 Indices
 

 
 L’ indice de Gini généralisé

 
 L’ indice d’Atkinson

 Valeur des
paramètres
 

 
 2

 
 3

 
 4

 
 0.25

 
 0.50

 
 0.75

 PORTO-NOVO
 

 0.3051
 (0.0421)

 0.4142
 (0.0281)

 0.4747
 (0.0290)

 0.0382
 (0.0031)

 0.0746
 (0.0059)

 0.1095
 (0.0085)

 COTONOU  0,3743
 (0.0222)

 0.4868
 (0.0239)

 0.5430
 (0.0238)

 0.0611
 (0.0076)

 0.1147
 (0.0123)

 0.1623
 (0.0152)

 PARAKOU  0.3196
 (0.0028)

 0.4195
 (0.0253)

 0.4725
 (0.0256)

 0.0444
 (0.0057)

 0.0845
 (0.0100)

 0.1209
 (0.0132)

 ABOMEY  0.3191
 (0.0259)

 0.4153
 (0.0295)

 0.4687
 (0.0310)

 0.0466
 (0.0062)

 0.0875
 (0.0109)

 0.1239
 (0.0145)

 
 Note : les valeurs entre parenthèses indiquent les écarts types.
 

 Tableau 6.1d: L’ indice d'inégalité  de Gini et celui de Atkinson pour les ménages   des
catégories  socio-professionnelles (variable = consommation par équivalent adulte; poids
= taill e du ménage)
 
 Indices
 

 
 L’ indice de Gini généralisé

 
 L’ indice d’Atkinson

 Valeur des
paramètres
 

 
 2

 
 3

 
 4

 
 0.25

 
 0.50

 
 0.75

 Exploitant
agricole

 0.2881
 (0.0331)

 0.3735
 (0.0374)

 0.4208
 (0.0388)

 0.0429
 (0.0111)

 0.0782
 (0.0187)

 0.1080
 (0.0237)

 Exploitant
indépendant

 0.3487
 (0.0238)

 0.4540
 (0.0246)

 0.5076
 (0.0241)

 0.0513
 (0.0041)

 0.0979
 (0.0075)

 0.1402
 (0.0102)

 Salarié  0.3602
 (0.0222)

 0.4723
 (0.0244)

 0.5295
 (0.0250)

 0.0572
 (0.0090)

 0.1075
 (0.0144)

 0.1524
 (0.0175)

 
 Note : les valeurs entre parenthèses indiquent les écarts types.
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 Tableau 6.1e :  L’ indice d’ inégalité  de Gini et celui de Atkinson pour les ménages    de
différentes taill es (variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du
ménage)
 
 Indices
 

 
 L’ indice de Gini généralisé

 
 L’ indice d’Atkinson

 Valeur des
paramètres
 

 
 2

 
 3

 
 4

 
 0.25

 
 0.50

 
 0.75

 1 Personne
 

 0.3269
 (0.0189)

 0.4383
 (0.0228)

 0.4975
 (0.0046)

 0.0433
 (0.0046)

 0.0844
 (0.0086)

 0.1232
 (0.0122)

 2 Personne  0.3104
 (0.0202)

 0.4246
 (0.0242)

 0.4879
 (0.0255)

 0.0390
 (0.0047)

 0.0768
 (0.0890)

 0.1133
 (0.0128)

 3-4 Personne  0.3614
 (0.0265)

 0.4639
 (0.0272)

 0.5172
 (0.0258)

 0.0616
 (0.0136)

 0.1127
 (0.0213)

 0.1563
 (0.0257)

 5 -7Personne  0.3537
 (0.0144)

 0.4619
 (0.0160)

 0.5172
 (0.0160)

 0.0529
 (0.0045)

 0.0108
 (0.0080)

 0.1441
 (0.0107)

 8 Personne et
plus

 0.3127
 (0.0171)

 0.4169
 (0.0196)

 0.4735
 (0.0200)

 0.0404
 (0.0032)

 0.0784
 (0.0062)

 0.1141
 (0.0088)

 
 Note : les valeurs entre parenthèses indiquent les écarts types.
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Figure 5.1a : Les courbes de densité des log de la
consommation  par équivalent   adulte selon  le poids   statistique
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Figure 5.1b: Différence entre les courbes de densité des log de la
consommation  par équivalent   adulte selon  le poids   statistique

-0,15

-0,10

-0,05

0,00

0,05

0,10

0,15

8 8,8 9,6 10,4 11,2 12 12,8 13,6 14,4 15,2 16

Le log de la consommation

La
 d

iff
ér

en
ce

D1-D1 D1-D2 D1-D3

D1 : Le poids = 1 pour chaque ménage.
D2 : Le poids = La taill e du ménage.
D3 : Le poids = L'échelle d'équivalence
                       du ménage

Zone A :

L es ménages dont le   
revenu équivalent est faible 
domine en taill e.

Zone B

En sur face: 
Zone A = Zone B



60

Figure 5.1c: Les courbes de densité selon la vill e du ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage).

Figure 5.1d: Les courbes de densité selon le nombre d'adultes dans le ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage)
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Figure 5.1e: Les courbes de densité selon le nombre de personnes dans le ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage)

Figure 5.1f: Les courbes de densité selon la catégorie socio-professionnelle du  ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage)
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Figure 5.2 : L'estimation non paramétrique de la consommation par équivalent adulte
 vs la taill e du ménage (poids = taill e du ménage).
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Figure 6.1a: Les courbes de Lorenz pour différentes unités
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage)
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Figure 6.1b:  La Différence entre les courbes de Lorenz pour différentes unités
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage)
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Figure 6.2a: Les  courbes de Lorenz selon le nombre d'adultes  dans le ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage)
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Figure 6.2b: La différence entre les  courbes de Lorenz selon le nombre d'adultes
dans le ménage (variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du

ménage)
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Figure 6.3a: Les courbes  de Lorenz  selon la vill e du ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage)
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Figure 6.3b:  La différence entre les courbes de Lorenz selon la vill e du ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage)
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Figure 6.4a:  Les courbes de Lorenz selon la catégorie socioprofessionnelle
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage)
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Figure 6.4b:  Différence des courbes de Lorenz selon la catégorie socioprofessionnelle
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage)
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Figure 6.5a:  Les courbes de Lorenz selon le nombre de personnes dans le ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage).

Figure 6.5b:  Différence des courbes de Lorenz selon le nombre de personnes dans
le ménage (variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage)
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Figure 7.1: Les courbes FGT pour différentes mesures de niveau de vie.
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Figure 7.2: Les courbes CPG pour différentes mesures de niveau de vie.
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Figure 7.3a : Les courbes FGT selon la catégorie socio-professionnelle du ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage)

Figure 7.3b : Les courbes FGT selon la catégorie socio-professionnelle du ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage)

Figure 7.3c : Les courbes FGT selon la catégorie socio-professionnelle du ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage
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Figure 7.4: Les courbes CPG selon la catégorie socio-professionnelle du ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage)
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Figure 7.5a: Les courbes FGT selon la vill e du ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du ménage)
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Figure 7.5b: Les courbes FGT selon la vill e du ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du nage)
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Figure 7.5c: Les courbes FGT selon la vill e du ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du nage)
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Figure 7.6: Les courbes CPG selon la vill e du ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du nage).
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Figure 7.7a: Les courbes FGT  selon le nombre d'adultes dans le ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du nage).

Figure 7.7b:Les courbes FGT  selon le nombre d'adultes dans le ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du nage).

Figure 7.7c: Les courbes FGT  selon le nombre d'adultes dans le ménage
 (variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du nage).
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Figure 7.8: Les courbes CPG selon le nombre d'adultes dans le ménage
 (variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du nage).
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Figure 7.9a: Les courbes FGT selon le nombre de personnes dans le ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du nage).

Figure 7.9b: Les courbes FGT selon le nombre de personnes dans le ménage
 (variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du nage).

Figure 7.9c: Les courbes FGT selon le nombre de personnes dans le ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du nage).
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Figure 7.10: Les courbes CPG selon la taill e du ménage
(variable = consommation par équivalent adulte; poids = taill e du nage).
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